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OBJECTIF

Quelle trajectoire
pour MON
TERRITOIRE ?

UN CENTRE DE RESSOURCES
À VOTRE SERVICE

Un même cap pour tous les territoires :
atteindre le zéro artificialisation nette
en 2050, avec des étapes incontournables : 
2024 pour le Sraddet, 
2026 pour le SCoT,
2027 pour les PLU/PLUi.
L’Agence s’engage auprès des territoires
pour identifier et valoriser leurs spécificités
au prisme de la territorialisation des objectifs
et de la construction de leurs trajectoires ZAN.

2024
Février

2026
Août

2027
Août

limitation de la consommation des espaces

lutte contre l’artificialisation des sols

OBJECTIF

Situer le
territoire et
caractériser
ses spécificités PLU/PLUi : 

être en compatibilité
avec Sraddet ou SCoT

s'approprier
et traduire
les objectifs

Avoir
réduit la consommation

des espaces de 50 %

Sraddet
SCoT

Loi Climat & RésilienceLoi Climat & Résilience

2021

Loi SRU 2000

Identifier les leviers
de sobriété foncière et
             de renaturation

205020412031

Mon territoire
explore les moyens

d’actions.
Quels outils ? Avec quels
acteurs ? Quels espaces
mobilisés pour moins 

artificialiser ?

Mon territoire établit
son bilan : consommation

d’espaces 2011-2021
et actions en faveur de
la sobriété foncière. 
Comment caractériser

mon territoire ?
Quelles sont ses
    spécificités ?  

Mon territoire fait
valoir ses spécificités.

Quels nouveaux objectifs de 
réduction de consommation

d’espace dans les
documents 

d’urbanisme?   

Mon territoire
doit être en capacité
de mesurer, qualifier,

observer, suivre,
l’artificialisation des sols.

Comment basculer
vers le ZAN ? 

Mon territoire
poursuit la réduction
de l’artificialisation
et la compensation,
la sobriété foncière

devient la règle.
Objectif 2050 :

zéro artificialisation
nette  


